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(Education nationale : Enseignement scolaire) 
 
Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie, aux inspectrices et inspecteurs d'académie, directrices et directeurs 
des services départementaux de l'éducation nationale et aux enseignantes et enseignants des classes de première des 
lycées d'enseignement général et technologique. 
 
Organisation du dispositif des travaux personnels e ncadrés - année 2000-2001 
 
NOR : MENE0001498N 
 
Les principes retenus, clairement énoncés dans l'intervention publique de Jack Lang, ministre de l'éducation nationale, le 
27 avril 2000, sont les suivants : 
 
Un cadre volontairement souple 
 
Du temps est donné aux équipes pédagogiques pour construire une organisation capable de soutenir l'adhésion des 
élèves et pour leur permettre de mener un véritable travail interdisciplinaire. De même, la plus grande souplesse a été 
introduite dans les modalités d'application du dispositif. 
 
Une intégration précise dans les emplois du temps 
 
L'horaire inscrit dans le service des enseignants dès le début de l'année (une heure pour chacun des deux professeurs 
concernés ou deux heures globalisées, selon la formule choisie et le nombre des disciplines retenues) favorisera les 
échanges entre enseignants d'au moins deux disciplines qui choisiront les thèmes susceptibles de susciter l'intérêt de 
leurs élèves. En liaison avec l'enseignant-documentaliste, ils identifieront les ressources documentaires disponibles sur 
ces thèmes. Ce temps mis à leur disposition sera aussi consacré à la stabilisation des calendriers et des modalités 
d'organisation dont il conviendra d'informer au plus tôt les élèves et leurs familles. 
 
Un accompagnement des équipes pédagogiques 
 
Pour accompagner cette phase de lancement, des actions de formation seront programmées dans les académies au 
cours du premier trimestre. À cet égard, il faut noter qu'une part importante des crédits du collectif budgétaire 2000 sera 
consacrée à un renforcement de la formation continue des enseignants qui interviennent dans le dispositif TPE. De 
même, le parc informatique et les fonds documentaires des CDI seront enrichis grâce à d'autres crédits du même 
collectif budgétaire. 
 
L'introduction des TPE au lycée conduit les élèves à se déplacer à l'intérieur, voire à l'extérieur de l'établissement pour 
effectuer, par exemple, des recherches personnelles hors de la présence de leurs professeurs. La circulaire n° 2001-007 
du 8 janvier 2001 portant organisation des travaux personnels encadrés et questions de responsabilité, a pour objet, tout 
en s'inscrivant dans le cadre des instructions permanentes de la circulaire n° 96-248 du 25 octobre 19 96, d'expliquer et 
de préciser les modalités administratives d'organisation des travaux personnels encadrés ainsi que les différentes 
responsabilités que leur mise en œuvre est susceptible d'impliquer. 
 
Une dynamique d'établissement soutenue à l'échelle académique et nationale 
 
Les TPE ne sauraient réussir s'ils ne reposent pas sur une dynamique d'établissement. Ils ont besoin de l'investissement 
de tous. Il revient donc au chef d'établissement de favoriser la fédération des énergies, indispensable à la réussite d'un 
dispositif qui vise à donner aux élèves un espace de travail autonome au service d'une meilleure appropriation des 
savoirs.  
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